
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
QUI TRAVAILLENT POUR 

AIR TRANSAT GESTION DES ÉQUIPAGES ET 
COORDONNATEURS DE VOLS ET SERVICES AUX ESCALES 

ENTENTE DE PRINCIPE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Chers confrères et consœurs,  
 
Votre Comité de Négociation est heureux d'annoncer qu'après un long processus de 
négociation comprenant la conciliation et la médiation, un accord de principe a été 
conclu. Cette entente de principe est supportée et recommandée à l’unanimité par votre 
Comité de Négociation et sera soumis à un vote de ratification par nos membres. 
 
L’entente de principe comprend les éléments suivants et plus : Des augmentations 
salariales significatives, Progressions salariales plus rapides, Améliorations du 
langage des articles de la convention collective, Augmentation des primes, 
Augmentation des périodes de congés. 
 
Une copie de l’entente de principe sera seulement envoyée le 17 juillet, 2023 dans votre 
courrielle personnelle. Si vous n’avez pas reçu une copie de l’entente de principe, veillez 
communique avec votre comité au courrielle suivant : aimta.badepss@gmail.com 
Votre Comité de Négociation organisera des cessions d'informations le 18 juillet 2023. 
Plus de détails sur les horaires et lieu des rencontres suivront sous peu. 
 
Nous vous remercions de votre soutien continu. 
 

En toute solidarité, 
 
Maud Laplante – Cheffe déléguée 
Marie-Pierre Chapleau – Membre du Comité de Négociation 
Sylvie Audet – Membre du Comité de Négociation 
 

 
Peter Tsoukalas 
Président général  
District des transports 140 
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